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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 février 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Me Benoît Pepin, LL. M., régisseur

Mme Francine Roy, M. B. A., régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3501-2002.


Approbation des actifs d'Hydro-Québec Distribution pour 2003.


Réplique de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente constitue la réplique de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) aux observations écrites de la FCEI et d'Hydro-Québec Distribution au présent dossier.

Dans ses représentations, FCEI recommanderait d'accepter la demande de flexibilité telle que formulée par le Distributeur mais avec un suivi de l'usage que celui-ci aurait fait de cette flexibilité , lors de la cause annuelle suivante d'approbation des actifs.  Elle propose également qu'il y ait davantage de renseignements au dossier sur les actifs approuvés.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), dans leurs observations écrites du 11 février 2003, ont proposé une solution alternative à la demande de flexibilité du Distributeur, basée sur le dépôt d'une "seconde liste" d'actifs que le Distributeur proposerait pour approbation à la Régie, conditionnellement.  Nous serions évidemment en accord à ce qu'un suivi soit préparé par le Distributeur indiquant l'usage qu'il aurait fait ou non de cette autorisation conditionnelle,  et déposé lors de la cause annuelle suivante d'approbation des actifs.  Nous sommes également d'accord à ce que des renseignements plus détaillés quant aux actifs approuvés soit déposée; ceci est cohérent avec les paragraphes 7 et 17-18 de nos observations écrites du 11 février 2003.

Dans ses commentaires du 11 février 2003, Hydro-Québec justifie sa demande de flexibilité notamment par l'absence d'étanchéité parfaite entre les catégories «Maintien des actifs» et «Amélioration de la qualité».  Cette confirmation par Hydro-Québec rend encore plus nécessaire une de nos conclusions à nos observations écrites du 11 février 2003 de réexaminer la définition des catégories

[l]a Régie pourrait inviter Hydro-Québec Distribution à mieux définir ses catégories de regroupements d'investissements à l'avenir, lesquelles sont peut-être trop floues actuellement.

Il pourrait par exemple être souhaitable de prévoir des catégories de regroupements d'actifs basées sur des caractéristiques physiques (exemple: bâtiments, lignes, poteaux, transformateurs, etc.).

Ceci complète notre argumentation finale au présent dossier.  Nous invitons respectueusement la Régie à autoriser le remboursement de nos frais.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie,de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


